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Ce PǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ ŘΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ, adopté par les élus réunis en 

commission permanente le 23 juin 2014Σ Ŝǎǘ ƭΩƻǳǘƛƭ ŘŜ ǇƛƭƻǘŀƎŜ Ŝǘ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ 
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RSA. 
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Préambule  

 

Ce tǊƻƎǊŀƳƳŜ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ ŘΩLƴǎŜǊǘƛƻƴ ǇƭǳǊƛŀƴƴǳŜƭ est le troisième depuis la création du Revenu 

de Solidarité Active.  

Dans notre département, près de 42 000 foyers perçoivent un Revenu de Solidarité Active (RSA) 

« socle » Řǳ Ŧŀƛǘ ŘŜ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ƻǳ ŘŜ ƭŀ faiblesse de ǊŜǾŜƴǳǎ ǘƛǊŞǎ ŘΩǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜ, 

représentant près de 84 000 personnes « vivant du RSA » (les allocataires et leur famille). 

[ΩƻŦŦǊŜ ŘΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ dans le PDI ŀ ǇƻǳǊ ƻōƧŜǘ ŘΩŀƛŘŜǊ ŎŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ł ǎƻǊǘƛǊ du statut de 

béƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩŀƛŘŜ ǎƻŎƛŀƭŜ en leur proposant des solutions en ǘŜǊƳŜǎ ŘΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ sociale et 

professionnelle. 

 

Le Président du Conseil général, malgré une situation financière tendue et un budget globalement 

en baisse en 2014, ŀ Ǿƻǳƭǳ ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ƭΩŜŦŦƻǊǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ en 

y consacrant Ǉƭǳǎ ŘŜ нл Ƴƛƭƭƛƻƴǎ ŘΩŜǳǊƻǎ ǇŀǊ ŀƴΦ 

 

Depuis maintenant 5 ans, le Département a conforté une organisation territoriale qui garantit une 

ŞǉǳƛǘŞ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ǉǳŜƭ ǉǳŜ ǎƻƛǘ ƭΩŜƴŘǊƻƛǘ ƻǴ ƭΩƻƴ ǊŞǎƛŘŜ Ŝǘ ǳƴŜ ŀǇǇǊƻŎƘŜ ƛƴŘƛǾƛŘǳŀƭƛǎŞŜ ŘŜǎ 

ǇŀǊŎƻǳǊǎ ŘΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ǉǳƛ ǇǊŜƴŘ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŀ ƎƭƻōŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ǇŜǊǎƻƴƴŜ Řŀƴǎ ǎes dimensions ŘΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ 

sociale et professionnelle.   

La forte implication des élus et des bénéficiaires du RSA dans la gouvernance du dispositif 

ŘΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŀ Ƴƻōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜǎ ŀǳǘƻǳǊ Řǳ tŀŎǘŜ ¢ŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ ŘΩLƴǎŜǊǘƛƻƴ Ŝƴ Ŧƻƴǘ 

un modèle de politique publique innovante et efficace.  

{ƛ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ ƎŞƴŞǊŀƭ ŘŜ ƭΩIŞǊŀǳƭǘ ƴŜ ǇŜǳǘ ŜƴŘƛƎǳŜǊ ƭŜ Ŧƭƻǘ ŘΩŜƴǘǊŞŜǎ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ dans le dispositif, il 

peut néanmoins, et le fait depuis plusieurs années, ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŜǳǊ ǎƻǊǘƛŜ ǾŜǊǎ ƭΩŜƳǇƭƻƛΣ ŘŞŦƛ Ǉƭǳǎ ǉǳŜ 

jamais ambitieux.  

Le PDI 2014-2017Σ ŦŜǳƛƭƭŜ ŘŜ ǊƻǳǘŜ ŘŜ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŜǎ о ŀƴƴŞŜǎ Ł ǾŜƴƛǊΣ  ǎŜ ǎƛǘǳŜ Řŀƴǎ 

la droite continuité du PDI précédent. Il se veut, en outre, résolument tourné vers une économie 

plus solidaire, celle ǉǳƛ ŦŀǾƻǊƛǎŜ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ ŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞΣ ŎŜƭƭŜ qui ne délocalise pas ses 

activités.  
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Ventilation par catégories de RSA 

[variation décembre 2012 / 2013] 

Ʒ RSA socle : 34 907 foyers [+ 2 845, soit + 8,9 %], 

Ʒ RSA socle + activité : 6 847 foyers [+ 530, soit + 8,4 %], 

 Soit 41 754 foyers (78 % du total) à la charge financière 
du Conseil général pour  tout ou partie. 

Ʒ RSA activité : 11 699 foyers [+ 697, soit + 6,3 %], 

 

Données de contexte 
 

Á [ΩIŞǊŀǳƭǘ Ŝǎǘ ŀǳ н1ème rang des départements français en terme de population avec 1,062 million 
ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎ [estimation INSEE au 31 décembre 2013].  

Á 51,4 % des foyers fiscaux étaient non-imposables en 2009 [INSEE]. 

Á La progression du chômage est constante depuis 2011 et a dépassé les 14 % ŘǳǊŀƴǘ ǘƻǳǘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ 
20131 όǘŀǳȄ ǉǳƛ ƴΩŞǘŀƛǘ Ǉƭǳǎ ŀǘǘŜƛƴǘ ŘŜǇǳƛǎ нлллύ, contre 10,2 % au niveau national (métropole) [chômage 

au sens du BIT]. 

Á Cƛƴ ŀƻǶǘ нлмоΣ ǘƻǳǘŜǎ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜǎ ŎƻƴŦƻƴŘǳŜǎΣ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ŘŜƳŀƴŘŜǳǊǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛ [catégories ABC Pôle 

Emploi] dépasse les 104 000 personnes dans le département et a connu sur un an une augmentation 
de + 8,2 %.  

Á ! ƭŀ ƳşƳŜ ŘŀǘŜΣ ƭŀ ǇŀǊǘ ŘŜǎ ŎƘƾƳŜǳǊǎ ŘŜ ƭƻƴƎǳŜ ŘǳǊŞŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ  пн ҈ Ŝǘ ǎΩŜǎǘ ŀŎŎǊǳŜ ŘŜ сΣу Ǉƻƛƴǘǎ 
Ŝƴ ǳƴ ŀƴΣ ŜȄǇƭƛǉǳŀƴǘ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜǎ Řǳ w{! Ŝǘ 
ŎƻǊǊŞƭŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ƭŀ ƴŜǘǘŜ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛƻƴ Řǳ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘŜ ƭΩŀƭƭƻŎŀǘƛƻn. 

 

 
Donn®es chiffr®es sur le RSA dans lôH®rault 
 

V [ΩŀƭƭƻŎŀǘƛƻƴ 
 

9ƴ нлмо ƭŜ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩIŞǊŀǳƭǘ ŀ ǾŜǊǎŞ ǇǊŝǎ ŘŜ нлн Ƴƛƭƭƛƻƴǎ ŘΩŜǳǊƻǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀƭƭƻŎŀǘƛƻƴ (dont 4,4 

Ƴƛƭƭƛƻƴǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜǎ ŎƻƴǘǊŀǘǎ ǳƴƛǉǳŜǎ ŘΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴύ, soit une augmentation de 8,12 % par rapport à 
ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ŘŜ нлмн (+ 15 millions). 

Une augmentation équivalente a été anticipée pour 2014 (+ 16 millions). 

!ƛƴǎƛΣ ŜƴǘǊŜ нлмм Ŝǘ нлмпΣ ƭŜ ōǳŘƎŜǘ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ ŎƻƴǎŀŎǊŞ ŀǳ ǇŀƛŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀƭƭƻŎŀǘƛƻƴ w{! ŀǳǊŀ 
connu une augmentation de plus de 20 %2. 

 

V Les allocataires 
 

Au 31 décembre 2013, le Département comptait 53 453 foyers dans le dispositif RSA, toutes catégories 
confondues3, représentant près de 107 000 personnes, soit 10 % de la population. 

Ce nombre masque une réalité plus grave encore ǇǳƛǎǉǳΩŀŦŦŜŎǘŞŜ ǇŀǊ ƭŜ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜ Řǳ ƴƻƴ-recours aux 
droits, atteignant, au niveau national, les taux estimés de 35 % pour le RSA socle et de 70 % pour le RSA 
activité.  

 

Le nombre de foyers bénéficiaires du RSA à 
la charge financière du Conseil général (RSA 

« socle » + RSA « socle et activité ») est en 
constante augmentation depuis 2010 : 
+ 6 227 par rapport à décembre 2010, soit 
+ 17,5 %. 

 

                                                           
1
 14,5 % au 3

ème
 trimestre, 14,4 % au 4

ème
 trimestre. 

2
 Budget réalisé pour 2011 et budget primitif pour 2014. 

3 
 - Les personnes percevant un RSA « socle η ƴΩƻƴǘ ŀǳŎǳƴ ǊŜǾŜƴǳ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞΦ 

 - Celles percevant un RSA « socle + activité η ƻƴǘ ǳƴ ǊŜǾŜƴǳ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞΣ Ƴŀƛǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŜǳǊǎ Ǌessources 
reste inférieur au montant forfaitaire du RSA « socle ». 
 - Celles percevant un RSA « activité η ƻƴǘ ǳƴ ǊŜǾŜƴǳ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘ ǇƻǳǊ ŘŞǇŀǎǎŜǊ ƭŜ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŦƻǊŦŀƛǘŀƛǊŜ 
du RSA « socle ». 
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V [Ŝǎ ǇŀǊŎƻǳǊǎ ŘΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ 
 

Au cours du 2nd semestre 2013, 54 225 personnes ont été au moins une fois « soumises aux droits et 

devoirs »4 et devaient à ce titre ǎƛƎƴŜǊ ǳƴ ŎƻƴǘǊŀǘ ŘΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘǎ ǊŞŎƛǇǊƻǉǳŜǎ (CER) formalisant leur 

ǇŀǊŎƻǳǊǎ ŘΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ : cela a été le cas pour 81 ҈ ŘΩŜƴǘǊŜ ŜƭƭŜǎ, selon la répartition suivante : 

ê 21 770 ont signé un contrat 
ŘΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘǎ ǊŞŎƛǇǊƻǉǳŜǎ (CER) 

 

ê 13 969 ont été suivies par Pôle 
9ƳǇƭƻƛ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴ /9w-PPAE5, 

 

ê 7 934 dossiers étaient en cours de traitement ou en attente de renouvellement  

 

 

 
 

V [Ŝ ōƛƭŀƴ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ 

On trouvera en annexe ƭŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘŜ ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ǎƻŎƛŀƭ Ŝǘ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǎƻǳǎ 

contrat dans le cadre du PDI précédent. 

 

 

                                                           
4
 Les allocataires du RSA dits « soumis aux droits et devoirs » sont ceux qui perçoivent un RSA « socle » ou un 

RSA « socle + activité η ŀǾŜŎ ǳƴ ǊŜǾŜƴǳ ƳŜƴǎǳŜƭ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜ Җ Ł рлл ϵΦ 
5
 tǊƻƧŜǘ ǇŜǊǎƻƴƴŀƭƛǎŞ ŘΩŀŎŎŝǎ Ł ƭΩŜƳǇƭƻƛ, suivi par Pôle Emploi. 

Ce contrat prévoit : 
- ǳƴŜ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ǾŜǊǎ ǳƴŜ ŀŎǘƛƻƴ ŘΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ Řǳ t5L, ou 
- une orientation vers une action « de droit commun », ou 
- des démarches autonomes  
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V Le budget 2014 
 

!ǾŜŎ ǳƴ ōǳŘƎŜǘ Ǝƭƻōŀƭ ŘŜ ǇǊŝǎ ŘŜ нпл Ƴƛƭƭƛƻƴǎ ŘΩeuros, le 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩIŞǊŀǳƭǘ ƻǊƛŜƴǘŜ ǎŜǎ 

ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ŘΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ǾŜǊǎ ƭŜ ǊŜǘƻǳǊ ŘǳǊŀōƭŜ Ł ƭΩŜƳǇƭƻƛ Ŝǘ ƳƻōƛƭƛǎŜ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ƭŜǾƛŜǊǎ ǇƻǎǎƛōƭŜ Ł ŎŜǘǘŜ ŦƛƴΦ 

Le budget primitif pour 2014 prévoit 218 millions pour ƭΩŀllocation, et plus de 21 millions pour ƭΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴΣ 

comme en 2013, alors que le budget global de la collectivité a été réduit de 6 %. 

 

REPARTITION DU BUDGET PRIMITIF 2014 
239 886 ртр ϵ6 

En %, 
comparatif 
avec budget 
primitif 2013 

 

Allocations RSA нмо ллл ллл ϵ + 12,7 % 

Allocation RSA versée aux employeurs dans le cadre d'un CUI р ллл ллл ϵ idem 2013 

Frais de gestion CAF, MSA & ASP олл ллл ϵ idem 2013 

Total volet allocation нму олл ллл ϵ + 12,3 % 

 

Actions d'insertion dans le cadre du PDI 
en direction des bénéficiaires du RSA 

soumis aux Droits et Devoirs, sous CER 
15 349 750 ϵ - 1,53 % 

Actions d'insertion dans le cadre du PDI (FSE) 1 птм унр ϵ + 0,57 % 

Mission de référent unique 
co-financement de postes dans des CCAS/CIAS 
financement de postes dans des associations 

м слл ллл ϵ + 1,26 % 

Accompagnement des salariés en CUI-CIE нмл ллл ϵ - 13,6 % 

Sous-total actions d'insertion 18 631 ртр ϵ + 0,85  % 

APRE м ллл ллл ϵ idem 2013 

Audit des structures conventionnées рр ллл ϵ + 1,85 % 

Mise à disposition de conseillers RSA par Pôle Emploi м флл ллл ϵ - 2,56 % 

Total volet insertion 21 рус ртрϵ +  0,03 % 

 

 

Pour la période de programmation 2014-2020, le Département sera gestionnaire des crédits du « FSE 

inclusion » ŘŞŘƛŞǎ Ł ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ de ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ publics en insertion socio-professionnelle 

(ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜǎ Řǳ w{!Σ ƧŜǳƴŜǎΣ ŎƘƾƳŜǳǊǎ ŘŜ ƭƻƴƎǳŜ ŘǳǊŞŜΣ Χύ. 

 

                                                           
6
 FSE inclus 
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La gouvernance du dispositif RSA  

Piloter, dynamiser le dispositif et élargir le partenariat  

Axe 1  : Le cadre institutionnel et les modalités organisationnelles 

Axe 2  : Lôorganisation territoriale du dispositif dôinsertion 

Axe 3  : Lôapplication du juste droit et lô®galit® de traitement 

Axe 4  : Le dispositif participatif  

Axe 5  : Lôam®lioration continue du dispositif 
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Axe 1  : Le cadre institutionnel et les modalités organisationnelles 

Le Département met en cohérence sa ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ avec les interventions des principaux 
partenaires dans ce domaine au travers du tŀŎǘŜ ¢ŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ ǇƻǳǊ ƭΩLƴǎŜǊǘƛƻƴ et des conventions de gestion 
et dΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ w{!Φ 

 

Les modalités organisationnelles du dispositif RSA concernent essentiellement la gestion de la prestation 
(axe 3)Σ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭΣ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ la mise en parcours des allocataires (axe 6), le dispositif des référents 
ǳƴƛǉǳŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎƻƴǘǊŀŎǘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ (axe 6), le dispositif territorial de 
ƭΩinsertion (axe 2) et lΩƻŦŦǊŜ ŘΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ (axe 8). 

 

V Les conventions avec les partenaires 
 

Č Les conventions de gestion 

Ʒ Les conventions triennales de gestion du RSA avec la CŀƛǎǎŜ ŘΩŀƭƭƻŎŀǘƛƻƴǎ ŦŀƳƛƭƛŀƭŜǎ ό/!Cύ et la 
Mutualité sociale agricole (MSA) ŦƛȄŜƴǘ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ Řŀƴǎ ƭŜǎǉǳŜƭƭŜǎ ǎΩŜȄŜǊŎŜƴǘΣ Řŀƴǎ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜ 
ƭΩŀƭƭƻŎŀǘŀƛǊŜ Ŝǘ ŘŜǎ ǇŀǊǘƛŜǎ ǎƛƎƴŀǘŀƛǊŜǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴΣ les relations partenariales entre le Département 
ŘŜ ƭΩIŞǊŀǳƭt et les organismes payeurs, en  traduisant une volonté forte de coopération. 

Ʒ Une convention annuelle avec Pôle Emploi Languedoc-Roussillon décrit les services « de droit 
commun et fixe les modalités de la mise à disposition de 31 agents de Pôle Emploi au Conseil général 
ǇƻǳǊ ƭŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ ŘΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜǎ Řǳ RSA. 

Č [ŀ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ 

Ʒ 9ƭƭŜ ŀ ǇƻǳǊ ƻōƧŜǘ ŘŜ ŘŞŦƛƴƛǊ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ Řǳ 
ŘǊƻƛǘ Ł ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ƎŀǊŀƴǘƛ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜǎ Řǳ w{!Φ ! ŎŜǘ ŜŦŦŜǘΣ ŎŜǘǘŜ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ŦƛȄŜ 
ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŎƻƻǊŘƻƴƴŞŜǎ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞ-ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜǎ ƳƻȅŜƴǎ ŘŜ 
ƭΩŀŎŎƻƳǇŀgnement des bénéficiaires du RSA entre les différents partenaires. 

Les partenaires signataires, ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ ƎŞƴŞǊŀƭΣ ƭΩ;ǘŀǘΣ ƭŀ /!CΣ ƭŀ a{!Σ tƾƭŜ 9ƳǇƭƻƛ Ŝǘ ƭΩ¦ƴƛƻƴ 
ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜ ŘŜǎ /ŜƴǘǊŜǎ ŎƻƳƳǳƴŀǳȄ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜ ό¦5-CCAS), mutualisent et coordonnent leurs 
actions de manière à assurer une prise en charge de qualité au profit des usagers concernés.  

Č La convention annuelle ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦǎ Ŝǘ ŘŜ ƳƻȅŜƴǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜ ŀǳ /ƻƴǘǊŀǘ ¦ƴƛǉǳŜ ŘΩLƴǎŜǊǘƛƻƴ 
avec ƭΩ9ǘŀǘ précise le nombre et les caractéristiques des contrats que le DépŀǊǘŜƳŜƴǘ ǎΩŜƴƎŀƎŜ Ł 
cofinancer. 

 

V Le Pacte tŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ ǇƻǳǊ ƭΩiƴǎŜǊǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩƛƴŎƭǳǎƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜ (PTI) 

[Ŝ t¢L Ŝǎǘ ƭΩƛƴǎǘǊǳƳŜƴǘ ŘŜ ƎƻǳǾŜǊƴŀƴŎŜ ŘŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ŘΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ des bénéficiaires du RSA. Il 
définit les modalités de coordination entre les différentes ǇŀǊǘƛŜǎ ǇǊŜƴŀƴǘŜǎ ŘŜ ƭΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ 
ǎƻŎƛƻǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜΣ ƭŜǎ ǇǊƛƻǊƛǘŞǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŎƻƳƳǳƴǎΦ  

5ŀƴǎ ƭΩIŞǊŀǳƭǘΣ Ƙǳƛǘ ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ signataires du premier PTI conclu en 2010 : Etat, Conseil général, 
CAF, MSA, Pôle emploi, UD-CCAS, AFPA et MDE-PLIE7 ǉǳƛ ǎΩŀǊǘƛŎǳƭŀƛǘ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ 11 axes de travail (emploi, 

illettrisme, santé, formation, égalité des chancesΣ Χ).  

[Ŝ ƴƻǳǾŜŀǳ t¢LΣ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ, cible un public plus large (jeunes, chômeurs de longue durée, Χύ car 
ƛƭ ŘŜǾƛŜƴǘ ŀǳǎǎƛ ƭΩƻǳǘƛƭ ŘŜ ƎƻǳǾŜǊƴŀƴŎŜ Řǳ CƻƴŘǎ {ƻŎƛŀƭ 9ǳǊƻǇŞŜƴ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩƛƴŎƭǳǎƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜ qui fait 
partie intégrante des oōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ƭΩ¦ƴƛƻƴ eǳǊƻǇŞŜƴƴŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ Ŝǘ ƭΩŜmploi. 

Lƭ ŀ ƭΩŀƳōƛǘƛƻƴ ŘŜ ǎΩƻǳǾǊƛǊ Ł ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜǎ ό/t!aΣ ¦wLht{{Σ !w{Σ Χύ8. 

                                                           
7
 Association nationale pour la formation professionnelle des adultes Ŝǘ aŀƛǎƻƴǎ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻƛ ς Plans locaux 

pluri-ŀƴƴǳŜƭǎ ǇƻǳǊ ƭΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŜƳǇƭƻƛΦ 
8
 /ŀƛǎǎŜ ǇǊƛƳŀƛǊŜ ŘΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ ƳŀƭŀŘƛŜΣ ¦ƴƛƻƴ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ iƴǘŜǊŦŞŘŞǊŀƭŜ ŘŜǎ ǆuvres et organismes privés 

sanitaires et sociaux, Agence régionales de santé. 
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Axe 2  : Lôorganisation territoriale du dispositif dôinsertion 

 

Le territoire départemental est organisé en 4 RTAIE (Réseau territorial !ƎƛǊ ǇƻǳǊ ƭΩLƴǎŜǊǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩ9ƳǇƭƻƛ), 
dont le découpage géographique est cohérent avec les autres zonages départementaux (cf. carte page 
suivante). 

[Ŝǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀǳȄ ƳŜǘǘŜƴǘ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜ ǉǳƛ ǎŜ ǘǊŀŘǳƛǘ ǇŀǊ Υ 

Á la contractualisation et la mise en parcours des bénéficiaires du RSA, 

Á ƭŜ ǇƛƭƻǘŀƎŜ Ŝǘ ƭŜ ǎǳƛǾƛ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴΣ 

Á ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ŎƻƴǘǊŀǘǎ ŀƛŘŞǎ et de la clause sociale, et le suivi des sorties de chantier 
ŘΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴΦ 

 

/ΩŜǎǘ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ w¢!L9, eux-mêmes subdivisés en 11 Services Insertion RSA, que sont : 

Á organisées et pilotées les activités des instances politiques du dispositif, 

Á coordonnées et encadrées  les activités des instances administratives du dispositif, 

Á préparées et animées les activités du dispositif participatif avec les allocataires du RSA. 

 

 

V Les instances politiques territorialisées présidées par les élus 
 

р /ƻƳƛǘŞǎ ŘΩ9ƴgagement 

Ʒ Pour leur territoire : 

Á ils émettent un avis ǎǳǊ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŘΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ Ŝǘ Ŝƴ ǎǳƛǾŜƴǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΣ 

Á ils évaluent et valident les besoins des publics, 

Á ils ŜƴŎŀŘǊŜƴǘ ƭΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀŎǘŜǳǊǎ et planifient les différentes manifestations. 

 

мм /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘΩ;ǉǳƛǇŜǎ tƭǳǊƛŘƛǎŎƛǇƭƛƴŀƛǊŜǎ ό/9tύ 

Ʒ Elles examinent et donnent un avis sur certaines situations de : 

Á réorientation (vers un rŞŦŞǊŜƴǘ ǳƴƛǉǳŜ ƻǳ ǾŜǊǎ ǳƴ ƻǊƎŀƴƛǎƳŜ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ǇŀǊŎƻǳǊǎ 
ŘΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜ ƻǳ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜύ,  

Á suspension, de réduction et de reprise de versement ŘŜ ƭΩŀƭƭƻŎŀǘƛƻƴ RSA,  

Á réouverture du droit,  

Á ŘŜƳŀƴŘŜǎ ŘΩŀƛŘŜǎ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜǎ (APRE). 

 

Ʒ Elles peuvent également être saisies pour avis sur toute autre situation nécessitant un arbitrage. 
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SI RSA 
CAPESTANG/
BEDARIEUX 

SI RSA 
GANGES/JACOU 

SI RSA 
PEZENAS/ 

AGDE 

SI RSA 
CLERMONT-[ΩIκ 

LODEVE 

SI RSA LUNEL 

SI RSA 
BEZIERS 

SI RSA SETE 

SETE 

SI RSA 
FRONTIGNAN/

MEZE 

MEZE 

SI RSA 

MONTPELLIER 

MONTPELLIE

R SI RSA 

PIGNAN 

PIGNAN 

SI RSA 
MAUGUIO 

RTAIE 
/s¦w-5ΩI9w!¦[¢ 
CITES MARITIMES 
н ŎƻƳƛǘŞǎ ŘΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ 

1 plate-forme emploi 
2 CM offre ŘΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ 

1 contrôleur à mi-temps 
4 Services Insertion RSA 

4 Commissions ŘΩŞǉǳƛǇŜǎ ǇƭǳǊƛ-disciplinaires 

4 Équipes techniques pluri-disciplinaires 

2 comités consultatifs 

RTAIE 
PIEMONT-BITERROIS 
м ŎƻƳƛǘŞ ŘΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ 
1 plate-forme emploi 
н /a ƻŦŦǊŜ ŘΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ 

1 contrôleur 
3 Services Insertion RSA 

3 Commissions ŘΩŞǉǳƛǇŜǎ ǇƭǳǊƛ-disciplinaires 

3 Équipes techniques pluri-disciplinaires 

1 comité consultatif   

RTAIE 
LITTORAL & GARRIGUES 

м ŎƻƳƛǘŞ ŘΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ 
1 plate-forme emploi 
1 CM offre ŘΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ 

1 contrôleur à mi-temps 
3 Services Insertion RSA 

3 Commissions ŘΩŞǉǳƛǇŜǎ ǇƭǳǊƛ-disciplinaires 

3 Équipes techniques pluri-disciplinaires 

1 comité consultatif 

RTAIE 
MONTPELLIER 

1 ŎƻƳƛǘŞ ŘΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ 
1 plate-forme emploi 
н /a ƻŦŦǊŜ ŘΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ 

1 contrôleur 
1 Service Insertion RSA 

1 Commission ŘΩŞǉǳƛǇŜ ǇƭǳǊƛ-disciplinaire 

1 Équipe technique pluri-disciplinaire 

1 comité consultatif 
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V Les instances administratives territorialisées 
 

11 Services Insertion RSA 

Ʒ Composés de 55 gestionnaires administratifs et de 45 conseillers RSA, ils traitent tous les aspects de la 
contractualisation et de la mise en parcours des bénéficiaires du RSA. 

 

11 Équipes Techniques Pluridisciplinaires (ETP) 

Ʒ LƴǎǘŀƴŎŜǎ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜΣ ŘΩŀǇǇǳƛ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ Ŝǘ ŘŜ ǇŀǊǘŀƎŜ ŘŜ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜǎ ǎǳǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜ 
ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Řǳ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦΣ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ ŘŜ ƭΩƛƴǎertion sur un territoire local. Les ETP 
examinent les orientations et ré-orientations nécessitant un arbitrage, les ré-orientations légales (articles 
L262-31 et L262-39), ainsi que toute situation individuelle de bénéficiaire du RSA nécessitant un avis, à la 
ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜǎ ǊŞŦŞǊŜƴǘǎ ǳƴƛǉǳŜǎΣ ŘŜǎ ŎƻƴǎŜƛƭƭŜǊǎ w{! όƻǳ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ ǉǳƛ ƭŜǎ ŎƻƳǇƻǎŜƴǘΣ ŎƻƳƳŜ ǇŀǊ 
exemple des opérateurs du PDI, des conseillers Pôle Emploi, ΧύΦ 
 

4 Plates-formes Emploi RSA [1 PFE par RTAIE] 

Elles ont trois missions principales 

Á organiser ƭŜ ǊŜǘƻǳǊ Ł ƭΩŜƳǇƭƻƛ etκƻǳ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƘŜǳǊŜǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ŘŜǎ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜǎ Řǳ 
RSA ; 

Á ŎƻƻǊŘƻƴƴŜǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ clauses sociales ŘΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ƳŀǊŎƘŞǎ ǇǳōƭƛŎǎ 
sur leur territoire en assurant la mise en relation entre candidats et employeurs ; 

Á animer le réseau des ŀǘŜƭƛŜǊǎ Ŝǘ ŎƘŀƴǘƛŜǊǎ ŘΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ et faire le lien avec les employeurs du 
ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ŘǳǊŀōƭŜ ŘŜǎ ǎŀƭŀǊƛŞǎ Ł ƭΩƛǎǎǳŜ Řǳ ŎƘŀƴǘƛŜǊΦ 

 

4 missions « ƻŦŦǊŜ ŘΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ » [1 par RTAIE] 

Ʒ Les 7 chargés de mission territorialisés ǎƻƴǘ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜǎ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ 
ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩƻŦŦǊŜ ŘΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴΣ ǘƻǳǘŜǎ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜǎ ŎƻƴŦƻƴŘǳŜǎΣ ǎǳǊ ƭŜǳǊ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ Ŝƴ ƭƛŜƴ 
avec les 4 chargés de mission thématiques centralisés. 

 

3 contrôleurs départementaux [pour les 4 RTAIE] 

Ʒ Ils doivent détecter et régulariser les situations en anomalie vis-à-vis du droit. 

Ils convoquent les personnes ciblées : 

Á pour vérifier que les conditions de maintien du droit sont remplies au regard de la loi et de la 
règlementation en vigueur, 

Á pour examiner leur situation au regard de la contractualisation. 
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En 2013, 577 recours 
relatifs à la gestion des 
droits traités. 

En 2013, 102 jugements  ont été rendus par 
ƭŀ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜ ŘΩŀƛŘŜ ǎƻŎƛŀƭŜ 
pour le RMI et 42 jugements rendus par le 
tribunal administratif pour le RSA. 

Axe 3  : Lôapplication du juste droit et lô®galit® de traitement 
 

V [ŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ Ł ƭΩŀƭƭƻŎŀǘƛƻƴ w{! Ŝǘ ŘŜǎ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜǎ ǉǳƛ ȅ ǎƻƴǘ ǊŀǘǘŀŎƘŞŜǎ  
 

9ƭƭŜ ŀ ǇƻǳǊ Ŧƛƭ ŎƻƴŘǳŎǘŜǳǊ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎƛǎƛƻƴǎ Řŀƴǎ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜ ƭΩŀƭƭƻŎŀǘŀƛǊŜ Ŝǘ ŎŜƭǳƛ ŘŜ ƭŀ 
collectivité, ǇŀǊ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ζ juste droit ». ¦ƴ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘŜ мн ŀƎŜƴǘǎ Ŝƴ ŀǎǎǳǊŜ ǎŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΦ 

 

La gestion des droits RSA 

Ʒ Instruction et suivi administratif des dossiers nécessitant 
ǳƴŜ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ŘΩƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞ (droits « complexes » que le Président 

Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ ƎŞƴŞǊŀƭ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŘŞƭŞƎǳŞ ŀǳȄ ƻǊƎŀƴƛǎƳŜǎ ǇŀȅŜǳǊǎ ŘŜ 

ƭΩŀƭƭƻŎŀǘƛƻƴΣ ƭŀ /!C Ŝǘ ƭŀ a{!ύ, en particulier ƭΩŞǘǳŘŜ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ à 
ƭΩŀƭƭƻŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ζ spécifiques »9. 

Ʒ Traitement des réouvertures du droit Ŧŀƛǎŀƴǘ ǎǳƛǘŜ Ł ǳƴŜ ǊŀŘƛŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ŘŞŦŀǳǘ ŘΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴΣ ŀǇǊŝǎ ŀǾƛǎ 
ŘŜǎ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘΩŞǉǳƛǇŜ ǇƭǳǊƛŘƛǎŎƛǇƭƛƴŀƛǊŜ ό/9tύ Ł ƭΩŜƴŎƻƴǘǊŜ ŘŜǎ ŀƭƭƻŎŀǘŀƛǊŜǎ ƴŜ ǊŜǎǇŜŎǘŀƴǘ Ǉŀǎ ƭŜǳǊǎ 
devoirs (non-signature ou non-respect de CER). 

 

Le traitement du précontentieux relatif à la gestion des droits 

Ʒ Instruction et suivi des recours administratifs préalables obligatoires (RAPO), 
portant sur le bien-ŦƻƴŘŞ ŘŜǎ ŘŞŎƛǎƛƻƴǎ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ŝǘ ŘŜ ŦŜǊƳŜǘǳǊŜ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ w{! 
prises par le Conseil général et également par les organismes payeurs (OP). 

Depuis la loi sur le RSA, le 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŀ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ w!thΣ ǉǳŜƭs 
que soient le financement et la nature de la prestation concernée (RSA socle, activité, majoré, jeunes). 

 

La gestion des indus RMI/RSA10 

Ʒ Recouvrement des indus transférés par les organismes ώмΣо Ƴƛƭƭƛƻƴǎ ŘΩϵ Ŝƴ 2013, instruction et suivi 

des demandes de RAPO portant sur le bien-fondé des décisions ayant généré un calcul de trop-perçu [159 

en 2013], instruction et traitement des demandes de remise de 

dettes, et suivi des remises de dette accordées par les organismes 

payeurs. 

 

Le traitement des recours contentieux administratifs 

Ʒ Instruction et suivi du contentieux 

Les requêtes portant sur la contestation ŘΩǳƴŜ ŘŞŎƛǎƛƻƴ 
de rejet όƻǳ ŘΩŀŎŎƻǊŘ ǇŀǊǘƛŜƭύ de demande de remise de 
dette (émanant de la CRG ou de la CRA) sont formulées 
par les redevables auprès des instances compétentes. 
La loi sur le RSA a modifié les voies de recours 

ŎƻƴǘŜƴǘƛŜǳȄΣ ŘŜǾŜƴǳ ŘŜ ŘǊƻƛǘ ŎƻƳƳǳƴΣ ŎŜ ǉǳƛ ƛƳǇƻǎŜ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ Ǉƭǳǎ ǎǘǊƛŎǘŜǎ ǉǳΩŀǳǇŀǊŀǾŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ŦƻƴŘ Ŝǘ 
sur la forme. 

                                                           
9 
travailleurs indépendants et exploitants agricoles, étudiants, ǊŜǎǎƻǊǘƛǎǎŀƴǘǎ ŘŜ ƭΩ999 ǎŀƴǎ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ǎŞƧƻǳǊΣ 

étrangers hors EEE (cas particuliers), cas particuliers de cessaǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ƻǳ ŘΩƛƴŀŎǘƛǾƛǘŞΦ 

10
 Indus : ce qui a été payé sans şǘǊŜ ŘǶ ƻǳ ŎŜ ǉǳƛ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŘǶ (Code civil, art. 1235 et 1376). Sommes versées à 

tort par les OP alors que le bénéficiaire n'y avait pas (ou plus) droit suite à un changement de sa situation, sans 
qu'il y ait eu forcément volonté de frauder. 

En 2013, 4 900 décisions ŘΩƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞΣ  
dont 92 % prises en moins de 30 jours. 

En 2013, la Commission de recours 
amiable de la CAF (CRA), par 
délégation du Président du Conseil 
général, a statué sur 1 497 demandes 
de remise de dette pour un montant 
ǘƻǘŀƭ ŘŜ тнм рфо ϵΦ 
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Les thématiques travaillées par le CEDr en 2013 

Ʒ Les travailleurs indépendants, cas des ambulants 

Ʒ [ŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘΩǳƴ ǊŜǾŜƴǳ ŦƻǊŦŀƛǘŀƛǊŜ ŘŜ рлл ϵ 
pour les exploitants agricoles non soumis au forfait 
ŀƎǊƛŎƻƭŜ ƧǳǎǉǳΩŁ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ōƛƭŀƴ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊ 

Ʒ Le dispositif de sanction pƻǳǊ ŘŞŦŀǳǘ ŘΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ 

Ʒ La contractualisation pour les gens du voyage. 

Celles prévues pour 2014 

Ʒ Les modalités de prise en compte des capitaux placés et 
non-placés 

Ʒ Le dispositif de sanctions (pénales et administratives) 

En 2013, 1 980 contrôles ont été réalisés ayant 
entrainé снн ǎƛǘǳŀǘƛƻƴǎ ŘΩƛƴŘǳǎ Ł recouvrer. 

[ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ŝǘ ƭŜ ǎǳƛǾƛ Řǳ Ǉƭŀƴ ŘŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ƛƴǘŜǊƴŜ ŀǳ 5L9{ 

Ʒ 3 agents administratifs au sein des équipes territoriales sont chargés de détecter sur dossier et de 
régulariser avec les allocataires concernés les situations en anomalie vis-à-vis du droit. 

Le suivi des contrôles réalisés par les organismes payeurs 

Ʒ Tous ces contrôles sont réalisés sur appel de pièces auprès des allocataires et/ou en déplacement à 
leur domicile par les agents de contrôle des CAF, 
assermentés. 

Le traitement du contentieux pénal 

Ʒ Instruction administrative et suivi des dossiers susceptibles de constituer une fraude aux prestations 
(dits « sensibles » en présomption de fraude, 
DSPF), entraînant éventuellement dépôt de 
plainte et constitution de partie civile. 

 
 
 
 

 

V [Ŝ /ƻƳƛǘŞ ŘΩ;ǘƘƛǉǳŜ Ŝǘ Řǳ 5Ǌƻƛǘ ό/95Ǌύ 

Le CEDr a pour mission de fixer le cadre 
réglementaire départemental en matière de 
ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘŞǊƻƎŀǘƻƛǊŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩƻŎǘǊƻƛ ŘŜ 
ƭΩŀƭƭƻŎŀǘƛƻƴ w{! Ŝǘ ŘŜ ŘŞŦƛƴƛǊ ǳƴŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘŜ 
contractualisation.  

Il est présidé par le délégué au développement 
ǎƻƭƛŘŀƛǊŜ Ŝǘ ǎŜ ŎƻƳǇƻǎŜ ŘΩŞƭǳǎΣ ŘŜ ŎŀŘǊŜǎ Řǳ 
PDD, Řǳ t5{ Ŝǘ ŘΩŜȄǇŜǊǘǎ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜǎ 
thématiques abordées. 

hǳǘǊŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ 
départementale, le CEDr a également pour 
Ƴƛǎǎƛƻƴ ŘŜ ǾŜƛƭƭŜǊ Ł ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜƭƭŜ-ci, de 
ǇǊƻŎŞŘŜǊ Ł ǎƻƴ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŞǘǳŘƛŜǊ ƭŜǎ 
éventuels ajustements nécessaires. 

 

V La Commission de Recours Gracieux (CRG) 

Mise en place par le Département, elle est présidée par un élu et composée de représentants de la CAF, 
de la MSA, de la Paierie Départementale et du Conseil général. Elle a pour compétence ƭΩinstruction et 
traitement des demandes de remise de dette ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎǊŞŀƴŎŜǎ waL Ŝǘ w{! ŘΩǳƴ Ƴƻƴǘŀƴǘ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ Ł о 
fois le montant forfaitaire du RSA pour une personne seule. 

9ƭƭŜ ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ ǳƴ barème indicatif de remise de dette, 
prenant en compte des éléments objectifs de la situation 
du débiteur (quotient familial, âge, effort de remboursement, 

situation de récidive, responsabilité, surendettement, 

ǘǳǘŜƭƭŜΧ). Facilitant la prise de décision en assurant une 
équité de traitement, il garantit une harmonisation des 
décisions.  

En 2013, 647 DSPF examinés en commission CAF/CG : 

ê орт ƭŜǘǘǊŜǎ ŘΩŀŘƳƻƴŜǎǘŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ǳƴ Ƴƻƴǘŀƴǘ 
ŘΩƛƴŘǳǎ Ł ǊŞŎǳǇŞǊŜǊ ŘŜ м 249 ллл ϵ, 

ê ммт ŘŞǇƾǘǎ ŘŜ ǇƭŀƛƴǘŜ ǇƻǳǊ ǳƴ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘΩƛƴŘǳǎ Ł 
récupérer de 920 ллл ϵ, 

ê 173 dossiers en instance de traitement. 

En 2013, la CRG a statué sur 639 demandes de remise 
de dette pour un montant total de 1 447 ллл ϵ : 

ê 207 accords totaux et partiels (pour un montant de 
153 ллл ϵ ǊŜƳƛǎύ, 

ê 432 rejets (pour un montant de 1 15 ллл ϵ Ł ƳŜǘǘǊŜ 
en recouvrement). 

En 2013, 707 situations ont été contrôlées en interne, dont 410 se sont révélées réglementaires (58 %). Les 
autres ont entraîné 171 (re)mises en parcours (24 %) et 126 déclenchements de contrôle (18 %). 
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Axe 4  : Le dispositif participatif  
 

[ŀ ƭƻƛ Řǳ мŜǊ ŘŞŎŜƳōǊŜ нллу ƎŞƴŞǊŀƭƛǎŀƴǘ ƭŜ w{! Ŝǘ ǊŞŦƻǊƳŀƴǘ ƭŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ŘΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ prévoit : 
 

« Art. L. 115-нΦ Χƭŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴΣ ƭŀ ŎƻƴŘǳƛǘŜ Ŝǘ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ώŘŜ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴϐ ǎƻƴǘ 
réalisées selon des modalités qui assurent une participation effective des personnes 
intéressées » 

« Art. L. 262-офΦ ҍ [Ŝ ǇǊŞǎƛŘŜƴǘ Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ ƎŞƴŞǊŀƭ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜǎ ǇƭǳǊƛŘƛǎŎƛǇƭƛƴŀƛǊŜǎ 
ŎƻƳǇƻǎŞŜǎ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘŜ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ ŘŜ ƭΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜ Ŝǘ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜΣ Ŝƴ 
particulier des agents de [Pôle emploi] de représentants du département et des maisons de 
ƭΩŜƳǇƭƻƛ ƻǳΣ Ł ŘŞŦŀǳǘΣ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ƳƻǊŀƭŜǎ ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜǎ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ƭƻŎŀǳȄ ǇƭǳǊƛŀƴƴǳŜƭǎ 
ǇƻǳǊ ƭΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŜƳǇƭƻƛ et de représentants des bénéficiaires du revenu de solidarité 
active. 

« Les équipes pluridisciplinaires sont consultées préalablement aux décisions de 
ǊŞƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ǾŜǊǎ ƭŜǎ ƻǊƎŀƴƛǎƳŜǎ ŘΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜ ƻǳ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜ Ŝǘ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ƻǳ 
ŘŜ ǎǳǎǇŜƴǎƛƻƴ Χ ǉǳƛ ŀŦŦŜŎǘŜƴǘ ƭŜ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜΦ η 

 

Les allocataires héraultais du RSA (socle ou activité) qui souhaitent apporter leur contribution à 
ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ Ŝǘ ŘŜ ǎƻƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎƻƴǘ ƛƴǾƛǘŞǎ Ł ǇŀǊǘƛŎƛǇŜǊ Ł ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ 
ŘΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴΦ  

Cette participation peut prendre deux formes : 
- ŦŀƛǊŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘΩǳƴ comité consultatif, 
- ŘŜǾŜƴƛǊ ƳŜƳōǊŜ Ł ǇŀǊǘ ŜƴǘƛŝǊŜ ŘΩǳƴŜ ŎƻƳƳƛǎ-
ǎƛƻƴ ŘΩŞǉǳƛǇŜ ǇƭǳǊƛŘƛǎŎƛǇƭƛƴŀƛǊŜ ό/9tύ ou encore 
ŘΩǳƴ ƎǊƻǳǇŜ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ŀǳ ŎƾǘŞ ŘŜǎ ǇǊƻŦessionnels 
ŘŜ ƭΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴΦ 

[ΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǳōƭƛŎ ǊŜǇƻǎŜ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ 
sur les référents uniques, à qui le DIES diffuse la 
plaquette de présentation « le RSA et moi » à 
remettre aux bénéficiaires ainsi que sur les SIRSA 
qui annexent un document aux courriers 
habituellement adressés aux bénéficiaires.  
Un « DǳƛŘŜ ŘŜ ƭΩǳǎŀƎŜǊ » est ensuite remis aux 
personnes qui intègrent le dispositif participatif. 
 
 

Les bénéficiaires du RSA membres des CEP  sont 
membres de la commission à part entière, 
participent aux débats au même titre que les 
autres membres et peuvent émettre un avis sur 
les situations présentées. 

 

Les cinq comités consultatifs ǎƻƴǘ ŎƻƳǇƻǎŞǎ ŘΩǳƴŜ ǉǳƛƴȊŀƛƴŜ ŘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ŝǘ ŀƴƛƳŞǎ ǇŀǊ ǳƴ travailleur 
ǎƻŎƛŀƭ ŘΩǳƴŜ ŀƎŜƴŎŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜ ŘŜ ƭŀ ǎƻƭƛŘŀǊƛǘŞ (Conseil général ς Pôle des solidarités) et un conseiller 
RSA du DIES. 

[Ŝ ŎƻƳƛǘŞ ŎƻƴǎǳƭǘŀǘƛŦ ŀ ǾƻŎŀǘƛƻƴ Ł ŦŀƛǊŜ ŘŜǎ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Ǿƛǎŀƴǘ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ 
ŘΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ Ŝt du fonctionnement du dispositif. 

Lƭ ǇŜǳǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ şǘǊŜ ŎƻƴǎǳƭǘŞ ǇŀǊ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜ ǇƻǳǊ ŎƻƴǘǊƛōǳŜǊ Ł ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ƻǳ 
ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘǎΣ ŘΩƻǳǘƛƭǎΣ ŘŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ ǳǎŀƎŜǊǎ Řǳ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ : ainsi, une plaquette 
ŘΩƛƴŦƻǊƳŀtion sur le RSA destinée au public RSA a été élaborée. 
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[ΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŎƻƴŎǊŝǘŜ ŘŜǎ propositions des Comités consultatifs 

Quelques exemples 

Ʒ « Trouver une dénomination plus valorisante pour les "groupes d'usagers" » : depuis lors on 
parle de "comités consultatifs". 

Ʒ « Accéder gratuitement aux bibliothèques et médiathèques » : des contacts ont été pris avec 
les établissements qui ne pratiquaient pas la gratuité pour les personnes titulaires de minima 
sociaux. 

Ʒ « Développer, encourager la location de véhicule (électriques notamment) dont la gestion 
serait confiée à un chantier d'insertion » : le règlement APRE prévoit dorénavant la prise en 
charge des frais de location de véhicules. 

Ʒ « Mettre en place un dispositif de garde d'enfants rapidement mobilisable » : une 
expérimentation d'une "plate-forme garde d'enfants" associant la CAF, Pôle Emploi et le Conseil 
général est en cours depuis le 1

er 
octobre 2012 à Montpellier et à Frontignan (coordination de 

services, adossée à un service existant à la CAF de Montpellier). Public concerné : bénéficiaires 
du RSA, isolés ou en couple, avec  enfant de moins de 4 ans non-scolarisé.  

Ʒ « 5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩ!tw9Σ ǇǊƻǇƻǎŜǊ ǳƴŜ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ŦƻǊŦŀƛǘŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ ŀǳǘƻ » : 
ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ƛƴǘŞƎǊŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩ!tw9 ŘŜǇǳƛǎ ƻŎǘƻōǊŜ нлмнΦ 

Ʒ « 5ƛŦŦǳǎŜǊ ƭŜǎ ǇƭŀǉǳŜǘǘŜǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ  ǇŀǊ Ŏourrier et lors des entretiens par les référents 
uniques » : le dépliant "Le RSA et moi" et le document de promotion "Devenir acteur du 
dispositif participatif " sont distribués aux SI RSA, en charge de leur diffusion. Le premier est joint 
au courrier de demande d'élaboration de CER ; le second est joint au courrier de validation de 
/9w ŀǳǘŀƴǘ ǉǳŜ ŘŜ ōŜǎƻƛƴ όŁ ƭΩŀǇǇǊŞŎƛŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀƴƛƳŀǘǊƛŎŜǎ ǊŞŦŞǊŜƴǘŜǎ ŘŜǎ ŎƻƳƛǘŞǎ ŎƻƴǎǳƭǘŀǘƛŦǎΣ 
ƭƻǊǎǉǳΩŜƭƭŜǎ ŎƻƴǎǘŀǘŜƴǘ ǳƴ ōŜǎƻƛƴ ŘŜ ǊŜŎǊǳǘŜƳŜƴǘύΦ 

Ʒ « "Ré-inventer" l'accompagnement : évaluer pour améliorer les actions d'accompagnement » : 
ƭŜ ǎŜǊǾƛŎŜ Ψ9ǾŀƭǳŀǘƛƻƴΩ Řǳ 5L9{ ŀ ŘŜǇǳƛǎ ŎŜǘǘŜ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ ǊŞŀƭƛǎŞ ǳƴŜ ŜƴǉǳşǘŜ ŘŜ ǎŀǘƛǎŦŀŎǘƛƻƴ 
ŀǳǇǊŝǎ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŀȅŀƴǘ ŞǘŞ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞŜǎ Ł ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ƻǳ ƭŀ ǇŞǊŜƴƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 
indépendaƴǘŜΦ [Ŝ ǉǳŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ ǳǘƛƭƛǎŞ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ŀ ŀǳ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ ŞǘŞ ǘŜǎǘŞ ǇŀǊ ƭŜǎ ŎƻƳƛǘŞǎ 
ŎƻƴǎǳƭǘŀǘƛŦǎΦ /Ŝ ǘȅǇŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ǎŜǊŀ ŜŦŦŜŎǘǳŞ ǊŞƎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘΦ 

Ʒ « Permettre l'accès des allocataires du RSA à un "RSActus grand public" » : dans un premier 
temps, la ǊǳōǊƛǉǳŜ Ψ9ƳǇƭƻƛ Ŝǘ LƴǎŜǊǘƛƻƴΩ Řǳ ǎƛǘŜ LƴǘŜǊƴŜǘ Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ ƎŞƴŞǊŀƭ ŀ ŞǘŞ ǊŜǎǘǊǳŎǘǳǊŞŜΣ 
enrichie et complétée ; des informations demandées par les comités consultatifs y seront 
intégrées. 

Depuis leur mise en place en avril 2010, les comités consultatifs ont produit 96 propositions qui ont été 
présentées au Département : 78 ŘΩŜƴǘǊŜ ŜƭƭŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ǊŜǘŜƴǳŜǎΦ 
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Axe 5  : Lôam®lioration continue du dispositif 
 

Dans un contexte fortement contraint par la conjoncture économique et sociale, le Département peut 
malgré tout agir Ŝƴ ƛƴǘŜǊƴŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ƳŞǘƘƻŘŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ƻǳǘƛƭǎ ŘŞǇƭƻȅŞǎΣ ǎǳǊ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŜŦŦƛŎƛŜƴŎŜ ŘŜ ǎŜǎ 
services, sur la qualité et le dynamisme de ses relations partenariales, Řŀƴǎ ǳƴŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ 
continue ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ǎŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴΦ  

!ƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŎƻƴǘƛƴǳŜΧΦ Ŝƴ ǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ŘŞƳŀǊŎƘŜ vǳŀƭƛǘŞ11, qui en fait sa priorité, depuis 
ƭΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ w{! ƧǳǎǉǳΩŁ ƭΩƛƴǎŜrtion durable des bénéficiaires, au travers de quatre 
engagements : 

Á assurer une approche globale de la personne (impliquant un diagnostic de sa situation et de ses 

besoins tant du point de vue professionnel que social -ƭƻƎŜƳŜƴǘΣ ǎŀƴǘŞΣ ŎƛǘƻȅŜƴƴŜǘŞΧύ, 

Á garantir un accompagnement individualisé, pour un parcours ŘΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ŀŘŀǇǘŞ Ŝǘ ŎƻƘŞǊŜƴǘ, 

Á garantir une équité de traitement sur tout le territoire départemental, 

Á ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ǇǳōƭƛŎ ŀǳȄ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜǎ Řǳ w{!Σ ŀƧǳǎǘŜǊ Ŝǘ ǊŞƻǊƛŜƴǘŜǊ ƭΩŀŎǘƛƻƴ ǇǳōƭƛǉǳŜΣ ǇŀǊ 
une évaluatiƻƴ ŘŜǎ ǇŀǊŎƻǳǊǎ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎΣ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ Ŝǘ Řǳ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦΦ 

!ƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŎƻƴǘƛƴǳŜΧΦ Ŝƴ ǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ŘŞƳŀǊŎƘŜ qualité C.A.F.12, qui aide les organisations 
publiques à analyser leurs pratiques en mettant en évidence les améliorations à engager et les points 
forts sur lesqǳŜƭǎ ǎΩŀǇǇǳȅŜǊ ǇƻǳǊ ǇǊƻƎǊŜǎǎŜǊΦ ¦ƴ ŘŜǎ мт objectifs stratégiques du Département concerne 
le RSA Υ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩ « améliorer le service rendu aux bénéficiaires du RSA pour faciliter leur insertion 
socio-professionnelle en maîtrƛǎŀƴǘ ƭŜǎ ŘŞǇŜƴǎŜǎ ŘΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ». 

!ƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŎƻƴǘƛƴǳŜΧΦ Ŝƴ ǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ƛƴǘŜǊƴŜ ŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎΣ ǉǳƛ ŀ ǇŜǊƳƛǎ 
depuis 2009 : 

Á de réaliser des diagnostics de territoire, des enquêtes, des études sur différents aspects du 
dispositif RSA, 

Á de mener des enquêtes auprès des bénéficiaires du RSA accompagnés, 

Á ŘΩapporter un soutien et un appui technique aux agents du DIES par la conception et 
ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩƻǳǘƛƭǎ-supports harmonisés pour la gestion, le suivi et lΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Řǳ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ 
RSA. 

!ƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŎƻƴǘƛƴǳŜΧΦ Ŝƴ ǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘ ǎǳǊ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ Ŝƴ ŘƛǊŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ 
partenaires, au moyen notamment : 

Á ŘΩǳƴ ǎƛǘŜ LƴǘŜǊƴŜǘ ŘŞŘƛŞ Ł ƭΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ όRSActus34, le site Internet du DIES à destination des 
ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ ŘŜ ƭΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ, cf. en page 24), 

Á Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ ŀǳȄ ǊŞŦŞǊŜƴǘǎ ǳƴƛǉǳŜǎ όle portail GENESIS, cf. en page 24). 

!ƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŎƻƴǘƛƴǳŜΧΦ Ŝƴ ǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ǎƛƳǇƭƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŞǘƘƻŘŜǎ Ŝǘ ƻǳǘƛƭǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ entraînée 
par la dématérialisation des dossiers des allocataires du RSA dans les services anticipant la mise en place 
ŘΩǳƴŜ DŜǎǘƛƻƴ ;ƭŜŎǘǊƻƴƛǉǳŜ ŘŜǎ 5ƻŎǳƳŜƴǘǎ όD95ύΦ 

Un service de onze personnes est dédié à ces missions. 

                                                           
11

 Pour mémoire, le système de management par la Qualité Ŝǎǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜǎ ŞǘŀōƭƛŜǎ ŀŦƛƴ ǉǳŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 

concernée par la certification, à savoir ƭΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ǎƻŎƛƻ-professionnelle des bénéficiaires du RSA soit en conformité avec la 
norme ISO 9001-version 2008. Cette démarche Qualité ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ depuis juin 2010 à 10 sites répartis sur tout le 
département, et concerne les 180 agents de la Direction de la stratégie et des moyens et de la DƛǊŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ 
ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ visés. Elle se décline en 9 processus et 21 procédures. 
12

 Le Cadre d'Auto-ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ CƻƴŎǘƛƻƴǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ Ŝǎǘ ǳƴ ƻǳǘƛƭ ŘΩŀǳǘƻ-évaluation des pratiques managériales, créé en 
нлллΣ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞ ǎƻǳǎ ƭΩŞƎƛŘŜ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ 9ǳǊƻǇŞŜƴƴŜ ǉǳƛ ǎϥŀŘƻǎǎŜ ŀǳ dispositif élaboré par la Fondation européenne 
ǇƻǳǊ ƭŜ ƳŀƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ό9CvaύΦ мт ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ŘŞŦƛƴƛǎ ŀǳ /ƻƴǎŜƛƭ ƎŞƴŞǊŀƭ ŘŜ ƭΩIŞǊŀǳƭǘΣ Ǿƛǎŀƴǘ Ł 
ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜǎ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞΣ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ŀǳǘŀƴǘ ŘΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǊŞǎultats des différentes politiques 
publiques. 
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La cohérence des p arcours 
dõinsertion 

Rendre les actions dõinsertion et lõemploi accessibles ¨ 
tous  

Axe 6  : Une orientation des bénéficiaires pertinente d¯s lôentr®e 
dans le dispositif 

Axe 7  : Une information en continu, garantie dôun parcours efficace 

Axe 8  : Une offre dôinsertion harmonis®e et adaptée 
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PRÈS DE 950 RÉFÉRENTS UNIQUES 

Ʒ Le service social départemental, soit près de 220 
travailleurs sociaux pour 35 % du total des CER, 

Ʒ Pôle emploi, soit près de 500 agents pour 34 % du 
total des CER, 

Ʒ 109 CCAS et 3 CIAS, soit près de 150 référents 
(travailleurs sociaux ou non), pour 20 % du total des 
CER, 

Ʒ 22 associations et organismes, soit 80 travailleurs 
sociaux pour 11 % du total des CER. 

[ΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛŦ Ŝƴ 9ȄǘǊŀƴŜǘ ϪǊ{ŀ permet de 
traiter les demandes de RSA (saisie des infos 
concernant le bénéficiaire, calcul du 
montant de lΩŀƭƭƻŎŀǘƛƻƴΧύ Ƴŀƛǎ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ 
ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ƻǳǘƛƭ ŘΩŀǇǇǳƛ Ł ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ 
ŀǳ ǘǊŀǾŜǊǎ ŘΩǳƴ ǊŜŎǳŜƛƭ ŘŜ 5{tΦ 

Axe 6  : Une orientation des b®n®ficiaires pertinente d¯s lôentr®e 
dans le dispositif 

V [Ŝ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ƘŞǊŀǳƭǘŀƛǎ 

Č [Ŝǎ ƭƛŜǳȄ ŘΩƛnstruction administrative ŘŜ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀƭƭƻŎŀǘƛƻƴ 

5ŀƴǎ ƭΩIŞǊŀǳƭǘ ƭŜǎ personnes ǇŜǳǾŜƴǘ ǎΩŀŘǊŜǎǎŜǊ Ł ƭŀ /!C όф ŀƴǘŜƴƴŜǎΣ ом Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭύ, à la MSA (10 

agences et permanences), à 30 CŜƴǘǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀǳȄ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜ (CCAS, ŀȅŀƴǘ ŎƘƻƛǎƛ ŘΩŜȄŜǊŎŜǊ ŎŜǘǘŜ 

mission facultative et non-rémunérée), à 2 CIAS et à 6 organismes (associations, CHRS, Χύ. 

Č La dŞǘŜǊƳƛƴŀǘƛƻƴ Řǳ ǇŀǊŎƻǳǊǎ ŘΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ Ŝǘ la pré-orientation 

Par la CAF, la MSA et les autres organismes instructeurs (26 CCAS-CIAS et 5 organismes) utilisant 
ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ @rSa : 

Á recueil des données socio-professionnelles (DSP) 

Á calcul automatique du parcours par @rSa : 

ê parcours social ou 

ê parcours professionnel ou 

ê parcours professionnel avec appui social 

Á renseignement à la personne sur les suites prévisibles de sa demande et sur son futur parcours. 

Č Les référents uniques 

Ʒ Les SIRSA désignent le référent unique de chaque nouvel allocataire du RSA « soumis aux droits et 
devoirs » (cf. définition p. 7) en fonction du profil de la personne et de certains critères (le parcours qui a 

été pré-déterminé, la composition familiale, le ƭƛŜǳ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΣ ƭΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ Ł tƾƭŜ 9ƳǇƭƻƛΣ Χύ. 

Ʒ Le référent unique désigné reçoit la personne, 
évalue sa situation sociale et professionnelle, pose 
un diagnostic, et définit ses besoins en matière 
ŘΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜ Ŝǘ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜΣ ŀŦƛƴ ŘΩŞƭŀōƻǊŜǊ 
avec elle un ŎƻƴǘǊŀǘ ŘΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘs réciproques, qui 
définira les objectifs ŘΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ Ŝǘ ƳƻōƛƭƛǎŜǊŀ ǇƻǳǊ 
les atteindre une ou des actions du PDI et/ou des 
actions de « droit commun ». 

Par la suite, le référent unique devra assurer le suivi 
de ce contrat, étape par étape, et coordonner les 
différents aspects du parcours ŘΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 
personne. 

9ƴŦƛƴΣ ǎΩƛƭ Ŝƴ ǇƻǎǎŝŘŜ ƭŜǎ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜǎΣ Ŝǘ ǎƛ ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜ ŘŜ ƭŀ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ƭŜ 
nécessite, le réféǊŜƴǘ ǳƴƛǉǳŜΣ ǉǳƛ Ŝƴ ŀǳǊŀ Ŧŀƛǘ ƭΨŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴΣ ƳŜǘǘǊŀ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǳƴ accompagnement social 
individuel renforcé (logement, santé, endettement, situation sociale et familiale, etcΧ). 

 

Ʒ Les référents uniques conventionnés 

67 travailleurs sociaux (représentant 51 ETP) 
sont financés ou co-financés par le Conseil 
général Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ convention RU (7 
CCAS, 2 CIAS et 8 associations et organismes) 

ƻǳ ŘΩǳƴŜ convention pour un Accompagnement Ǝƭƻōŀƭ ǾŜǊǎ ƭΩŜƳǇƭƻƛ (5 associations), pour un montant 

annuel de 1 600 000 ϵ (non compris la part RU des 5 conventions AGE). Ils représentent 24 % du total des CER 
en cours. 

 

Couverture territoriale : les RU conventionnés se sont 
peu à peu substitués à 198 CCAS qui ne disposaient pas 
ŘΩǳƴ ǎŜǊǾƛŎŜ ǎƻŎƛŀƭ ǇƻǳǊ élaborer et suivre des contrats. 
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5ǳǊŞŜ ŘŜ ƭΩŜȄǇŞǊƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ : 

1 an, du 30 août 2013 au 30 août 2014 

Publication des résultats : 

fin 2014 

V [ΩŜȄǇŞǊƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭΣ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴΣ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ 
mise en parcours 

 

« Mieux accueillir, informer, orienter les nouveaux allocataires du RSA » : cette demande récurrente des 
usagers au sein des comités consultatifs a aboutiΣ ŀǇǊŝǎ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ 
ŎƻƴŎŜǊƴŞǎΣ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴŜ expérimentation ŀŦƛƴ ŘΩŜƴ ǘƛǊŜǊ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘǎ ǳǘƛƭŜǎ ŀǾŀƴǘ ŘŜ 
ƭŀ ƎŞƴŞǊŀƭƛǎŜǊΣ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘΣ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘΦ 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ǘŜǎǘŜǊ ǇŜƴŘŀƴǘ ǳƴ ŀƴ ǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ƳŞǘƘƻŘŜ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭΣ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴΣ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƳƛǎŜ 
en parcours, ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ƛƴǎŜǊǘƛƻƴ w{! ŘŜ /ƭŜǊƳƻƴǘ ƭΩIŞǊŀǳƭǘ-Lodève, auprès des 
bénéficiaires du RSA soumis aux droits et devoirs, primo-entrants dans le dispositif. 

Č Des objectifs clairs et fonctionnellement déclinés 

4 OBJECTIFS POUR LES ALLOCATAIRES DU RSA : 

Ʒ aƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜǎ ǇƻǳǊ ƛƴǎǘŀǳǊŜǊ ƻǳ ǊŜǎǘŀǳǊŜǊ ǳƴŜ ǊŜƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴŦƛŀƴŎŜ 
ŜƴǘǊŜ ƭΩǳǎŀƎŜǊ Ŝǘ ƭŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ Řǳ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ; 

Ʒ rŞŘǳƛǊŜ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴǎ ƭƻƴƎǎ Ŝǘ ŎŜƴǘǊer ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ǳƴƛǉǳŜ ǎǳǊ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ 
ŦƻǊƳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ « ŎƻƴǘǊŀǘ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ » ; 

Ʒ réduire le délai de mise en parcours Ŝƴ Ŧŀƛǎŀƴǘ  ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ƭŜ ƭƛŜƴ ǎȅǎǘŞƳŀǘƛǉǳŜ 
ŀǾŜŎ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ou le référent unique ; 

Ʒ sƛƳǇƭƛŦƛŜǊ ƭŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŀƴǘ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴŀƴǘǎ. 

 

о h.W9/¢LC{ th¦w [9 /hb{9L[ D;b;w![ 59 [ΩI;w!¦[¢ : 

Ʒ augmenter le taux de mise en parcours13 ; 

Ʒ augmenter le taux de sortie ǇŀǊ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ14 ; 

Ʒ aƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩŜŦŦƛŎƛŜƴŎŜ Řǳ dispositif15. 

 

Č Une évaluation en 3 points 

Ʒ LΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜǎ résultats au regard des 7 objectifs visés ; 

Ʒ lΩŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀct auprès des parties prenantes ; 

Ʒ lΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ la composante psycho-ǇŞŘŀƎƻƎƛǉǳŜ ŘŜǎ ŜƴǘǊŜǘƛŜƴǎ ŎƻǳǊǘǎ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴΦ 

 

 

                                                           
13

 wŀǇǇƻǊǘ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŜŦŦŜŎǘƛǾŜƳŜƴǘ ǇǊƛǎŜǎ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ǇŀǊ ƭŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜ 
nombre de bénéficiaires du RSA « soumis aux droits et devoirs ». 

14
 Rapport entre le nombre de personnes sƻǊǘƛŜǎ Řǳ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘΩǳƴŜ ǊŜǇǊƛǎŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ όŜƳǇƭƻƛΣ ŜƴǘǊŞŜ 
Ŝƴ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴΣ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜύ Ŝǘ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜǎ Řǳ w{! ζ ǎƻǳƳƛǎ ŀǳȄ ŘǊƻƛǘǎ Ŝǘ ŘŜǾƻƛǊǎ ηΦ 

15 
wŀǇǇƻǊǘ ŜƴǘǊŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ Ǝŀƛƴǎ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛǾƛǘŞ ŀǘǘŜƴŘǳǎ Ŝǘ ƭŜ ŎƻǶǘ ŘŜ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 

expérimentale. 
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Axe 7  : Une information en continu, garantie dôun parcours efficace 
 

V [ΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝƴ ŘƛǊŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǊǎ 
 

Č Plaquette « Le RSA et moi » 

 

La plaquette « Le RSA et moi » a été initiée, conçue et réalisée en étroite 
collaboration avec les Comités consultatifs. 

 

Elle propose une brève ŘŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƭƭƻŎŀǘƛƻƴ w{!Σ ǳƴ ǊŀǇǇŜƭ ǎǳǊ ƭŜǎ 
ŘǊƻƛǘǎ Ŝǘ ŘŜǾƻƛǊǎ ŘŜǎ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴŜ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀƛŘŜǎ 
ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǇŀǊ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ ƎŞƴŞǊŀƭ ŘŜ ƭΩIŞǊŀǳƭǘΦ 

 

 

 

V [ΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝƴ ŘƛǊŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŞŦŞǊŜƴǘǎ ǳƴƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ 
professioƴƴŜƭǎ ŘŜ ƭΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ 

 

 

Č Une mission importante des conseillers RSA 

[ΩǳƴŜ ŘŜǎ Ƴƛǎǎƛƻƴǎ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜǎ ŘŜǎ ŎƻƴǎŜƛƭƭŜǊǎ w{! Ŝǎǘ ŘŜ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ǉǳŜ ƭŜǎ 
référents uniques ont, à tous moments, la bonne information ǎǳǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ (nouvelles actions et 

opérateurs), la mise en place de nouveaux dispositifs, les évolutions règlementaires ainsi que toute 
ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘΩƻŦŦǊƛǊ ŀǳ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜ Řǳ w{! ƭŀ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ǇƻǎǎƛōƭŜΦ 

 

Č Le Guide départemental du RSA  

Ʒ Un document exhaustif de référence été 
élaboré par le Département en octobre 2011, à 
destination des CCAS, CIAS, associations et 
organismes à but non-lucratif assurant tout ou 
partie des prestations qui composent le service 
du RSA, lorsque qu'ils passent une convention 
avec le Département (conventions RU et 

conventions AGE). Il est mis à jour à chaque 
tǊƻƎǊŀƳƳŜ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ ŘΩLƴǎŜǊǘƛƻƴΦ 

Il a également été diffusé comme guide de bonnes pratiques en 
matière de RSA à tous les autres référents uniques (agences 
départementales de la solidarité, CCAS, CIAS, associations et organismes à 

but non-lucratif non-conventionnés) ǉǳƛ ǇŜǳǾŜƴǘ ŀƛƴǎƛ ǎΩȅ ǊŞŦŞǊŜǊΦ 

Conçu comme un manuel technique, outil de travail quotidien, il 
ŘŞŦƛƴƛǘ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΣ ƭŀ ƳŞǘƘƻŘƻƭƻƎƛŜΣ ƭŜǎ ŀŎǘŜǎ Ŝǘ 
comportements professionnels, ainsi que les engagements de qualité 
de service que les organismes chargés du service Řǳ w{! ǎΩŜƴƎŀƎŜƴǘ Ł 
respecter. 

 

 

 

Les trois missions qui composent le service du RSA 

- la réception eǘ ƭΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜ de la 
ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀƭƭƻŎŀǘƛƻƴ w{! ; 
- la contractualisation avec les allocataires, la 
coordination et le suivi de la progression des parcours 
ŘΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ, ƭŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻƴǘǊŀǘǎ ŘΩŜƴƎŀƎŜ-
ments réciproques ; 
- ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴement social des bénéficiaires le 
nécessitant. 

Téléchargeable sur 
herault.fr, rubrique 

« Emploi et insertion » 






















